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      AVANT-PROPOS


      Une allusion à la légende de saint Georges, trouvée dans une étude de Léon Gautier
, fut à l'origine de cette édition. Mon maître, Monsieur le Professeur Jonin
, me présenta alors à Monsieur le Professeur Le Gentil
 qui non seulement accepta de me diriger, mais encore sut me donner, outre les conseils techniques et scientifiques indispensables, des encouragements dont le réconfort fut précieux. Grâce à lui, cette édition d'Auberon m'a apporté un réel enrichissement. Il est juste que j'en témoigne ici.

      Il m'est agréable de remercier également Monsieur le Professeur Moignet
 qui m'a très généreusement suggéré de nombreuses corrections ; Monsieur le Professeur Ruelle
 qui m'a fait bénéficier de sa grande connaissance du cycle de Huon ; Monsieur le Professeur Stefanini
 pour les renseignements qu'il m'a toujours volontiers fournis ; Madame ROSSI, qui, lors de diverses conversations sur Huon de Bordeaux
, m'a autorisé à faire état de ses recherches ; Madame Wathelet-Willem
 qui, par son érudition, m'a permis d'éviter diverses erreurs ; mon ami Gabriel Andrieu
 qui a relu 
avec perspicacité ce travail. Je n'oublie pas leur générosité.

      L'Institut de Recherche et d'Histoire des Textes m'a fourni le microfilm et les photographies du manuscrit ; je tiens à exprimer ma gratitude à Madame Bouly de Lesdain
 pour ses conseils éclairés dans ce qui aurait pu n'être qu'une démarche administrative.

      Tous ces concours m'ont réellement aidé à affronter les obstacles qui se présentaient.

    

  

  


		

    
		

  
    
      INTRODUCTION

      
Huon de Bordeaux
 met en scène à diverses reprises le personnage extraordinaire d'Auberon : être merveilleux, mais aussi compagnon précieux et profondément humain du héros. La présentation même de l'épopée réunit en un même éloge les protagonistes, Huon et Auberon (Huon de Bordeaux
, v. 5-7, 24-28). Mais le roi de Féerie, lorsqu'il entre en scène, est déjà en pleine possession de tous ses moyens ; dès lors, il n'est pas surprenant qu'un trouvère se soit laissé tenter par l'histoire complète d'un être si curieux et si attachant : fort de la célébrité de Huon de Bordeaux
, il put avoir l'idée d'en écrire en quelque sorte un prologue : les « enfances Auberon », si l'on peut dire ; ainsi le public connaîtrait toute l'histoire d'Auberon.

      Le Roman d'Auberon
 se présente donc comme une amplification de certains thèmes contenus dans Huon de Bordeaux
 ; il fallait donner une généalogie à Auberon et l'on en profite pour raconter les événements qui ont touché ses ancêtres sur plusieurs générations, si bien que le personnage d'Auberon devient un peu le prétexte à une chanson qui se rattache bien par sa conclusion à celle de Huon
, mais dont l'intrigue ne sera en rien prisonnière de celle-ci.

      La publication du Roman d'Auberon
 devrait permettre de mieux connaître le cycle de Huon ; ce texte était
					pratiquement inabordable malgré une ancienne édition, d'ailleurs critiquée en son temps tandis que Huon de Bordeaux
 a bénéficié d'une excellente édition récente et que ses suites se trouvent dans l'édition de Schweigel complétée par Mme Meunier.

      En outre, le Roman d'Auberon
 présente en lui-même un intérêt propre qu'il serait injuste de lui dénier par mépris pour les caractères qui précisément lui confèrent son originalité ; il n'est certes pas question de trouver dans cette oeuvre les grandeurs épiques que Huon
 laisse voir parfois encore. Il convient de l'aborder sans idée préconçue pour se laisser prendre à son charme, celui d'un rêve qui, délibérément, fait fi de la réalité historique ou géographique, qui mêle des personnages
					parfaitement réels, — ou du moins véridiques, — à des êtres merveilleux et enchantés sans qu'aucun d'eux s'étonne de cette promiscuité apparemment invraisemblable. Le poète exploite avec un certain bonheur une forme de recherche esthétique qui se trouvait en germes dans Huon de Bordeaux
 et à laquelle des créateurs modernes ne dédaignent pas de se livrer.

      
        
Le manuscrit
.

        Le Roman d'Auberon
 est conservé par un seul manuscrit : le Ms. L II 14 de la Bibliothèque de Turin. Ce manuscrit a été souvent décrit. C'est un volume important, — 586 folios, — très bien présenté : 2 colonnes de 45 v. chacune par page, illustré de nombreuses
						miniatures. Il contient en particulier tout le cycle de Huon de Bordeaux
 (f° 283-460). Ce manuscrit a été mutilé lors de l'incendie de la Bibliothèque de Turin, dans la nuit du 25 au 26 janvier 1904, mais non détruit, probablement parce que sa masse volumineuse lui a permis de mieux résister. Il date du début du xiv

						e
 siècle ; on lit, en effet, au f° 583 v° col. 2 : « Cis livres fu escris en l'an de l'incarnation MCCC et XI ou mois de joing »

.

        Le Roman d'Auberon
 occupe les fos
 283 r°-296 v°. Dans l'ensemble lisible, le texte présente cependant quelques passages détériorés lors de l'incendie. Les bords des feuillets sont carbonisés et presque toutes les feuilles comportent deux déchirures, au niveau du 14e
 et du 38e
 vers, qui partent de la marge du côté de la reliure et s'étendent sur toute la largeur d'une colonne. De plus, en quelques rares endroits, l'écriture est très, pâle.

        L'édition de Graf, antérieure à l'incendie, est donc utile pour les passages mutilés.

        
						Tout le texte est écrit en « lettres de forme » très régulières ; il semble en outre, à en juger d'après les formes de la lettre « r » et d'après les abréviations, qu'il y ait eu un changement de copiste au f° 289 v° a. Les marges du manuscrit sont souvent décorées de traits assez élégants ; les pages correspondant aux enluminures ont une ornementation plus riche : des fleurs, des animaux, des personnages (deux chasseurs au f° 283 r° ; des guerriers au f° 289 r° ; vraisemblablement la Fuite en Egypte au f° 291 r°).

        La présente édition est la plus fidèle possible au manuscrit ; le texte n'est corrigé que là où il était irrecevable. Ce qui semble être une faute de graphie du copiste n'a pas été corrigé ; par exemple, les manquements à la déclinaison sont laissés en l'état, ainsi que les irrégularités de rythme.

        La langue du manuscrit permet de se faire une idée de son origine ; elle se caractérise en particulier par des usages picards, des usages wallons et des usages lorrains.

        
Principaux traits picards
 : 

        
          
c + a = c
 (mais ce trait est aussi partiellement normand).

          
c + e
 ou i = ch.

						

          
							Le -t
 final demeure jusqu'au xiv

							e
 siècle.

          Le w-
 demeure dans les mots germaniques et apparaît même dans les mots d'origine latine (mais ce phénomène se retrouve en wallon et en lorrain).

          Les futurs comportent souvent un -e-
 svarabhaktique (ce trait est picard, wallon et lorrain, parfois francien).

          Les épenthèses sont souvent absentes : humle
 (465), tenra
 (1388) par exemple. Ce phénomène est lui aussi à la fois picard, wallon et lorrain.

          Les adjectifs en -ié
 forment leur féminin en -ie : haitie
 (598), etc. Cette formation caractéristique du picard déborde cependant l'aire de ce dialecte vers la Champagne.

          Les pronoms : ti
 (1335) (à la fois picard et lorrain), le
 (pour la
, v. 420, 447, etc.). Cette dernière forme est caractéristique du picard.

          Les articles épicènes.

          Les adjectifs possessifs : men, ten, sen, no, vo
.

          Les indicatifs présents du type tienc
 (670), ainc
 (814), pramech
 (1456).

          Les parfaits du type : prisent
 (326), misent
 (2422).

          Les infinitifs comme : suïr
 (498), veïr
 (2153).

        

        Outre les faits de langue communs à plusieurs dialectes qui viennent d'être signalés, le Roman d'Auberon
 contient les formes taules
 (v. 1561) et peule
 (v. 529, 1113, 1151) caractéristiques du wallon quoiqu'elles apparaissent en Picardie. Enfin le résultat de l'évolution du Ο
 long accentué libre est souvent ou
 : par ex. paour
, 1895, 1975 ; seignour
 : 2012, 2159, etc., ce qui est le traitement lorrain à partir du xiii

						e
 siècle.

        
						Le manuscrit de Turin présente donc un texte écrit dans une langue quelque peu composite de dialectes du Nord, mais avec forte dominance picarde. Le scribe n'est pas seul responsable des traits dialectaux. Il semble bien que le trouvère lui-même ait composé dans cette langue. En effet, les rimes des laisses 13 et 42 en -ie
 ne peuvent être le fait du copiste puisqu'à côté de substantifs comme vie
 (596, 600), conpaignie
 (599), folie
 (601), amie
 (610) et de verbes comme afie
 (604), prie
 (605), de participes des 2e
 et 3e
 conjugaisons comme servie
 (611), garnie
 (616), l'on trouve des participes féminins de la 1re
 conjugaison comme changie
 (609), baisie
 (618), laisie
 (625), apaisie
 (626), etc.

        Dans ces conditions, le Roman d'Auberon
 semble bien être originaire de la même région que Huon de Bordeaux
.

      

      
        
Versification
.

        Le Roman d'Auberon
 est écrit en laisses de décasyllabes rimés. Cependant de nombreuses particularités tant dans le domaine des rythmes que dans celui des rimes attirent l'attention du lecteur.

        
          I. Rythmes
.

          D'une manière générale, de nombreux vers ne sont pas véritablement rythmés en ce sens qu'une formule ou une proposition de 10 syllabes sans véritable césure ne forment pas un décasyllabe. Par exemple :

          
            
Pourquant de ce J que li avoit pourrais.
 (v. 468)

            
Ο lui .IIIc. / vasaus bien atournés.
 (v. 527)

          

          De plus, il y a des ruptures de rythme assez fréquentes : Le roman présente un octosyllabe :

          
Quant fu de moi li chiers chachiés.
 (v. 648)
						

          Et surtout, les alexandrins sont nombreux ; leur abondance même interdit de voir en eux, quoi qu'on en ait dit, des étourderies qu'il conviendrait de corriger. En effet, ce serait transformer, pour le rendre plus conforme à des normes « logiques », un poème dont la responsabilité incombe à son auteur, non à l'éditeur moderne. Enfin, l'alexandrin apparaît parfois dans des poèmes épiques en décasyllabes dont la versification est par ailleurs irréprochable. Dans Auberon
, il faut le reconnaître, les alexandrins sont parfois médiocres.

        

        
          II. Décompte des syllabes
.

          L'approximation rythmique qui caractérise le poème aboutit aussi à des traitements différents des -e
 sourds
							finaux devant un mot à initiale vocalique : l'élision, de règle, souffre plusieurs exceptions : par exemple : féë
 (469, 793), Morguë
 (1261), vitaillë
 dans le vers 2422 que voici :

          
            Assez i misent / vitaillë a planté.

          

          Le même phénomène se produit aussi avec une césure lyrique, responsable de l'hiatus.

        

        
          III. Césure
.

          Le Roman d'Auberon
 est célèbre pour l'abondance étrange de césures lyriques dans un ensemble de forme épique. Gaston Paris remarque que la césure lyrique, abondante au début du poème, se raréfie ensuite de plus en plus. En fait, cette question ne doit pas être dissociée d'une étude de l'ensemble des césures. Voici d'abord les principales données statistiques :

          
            
              	
									Césure
              	lyrique
              	épique
              	à élision
              	à enjambement
            

            
              	1-500
              	50
              	4
              	9
              	1
								
            

            
              	501-1000
              	25
              	9
              	5
              	2
								
            

            
              	1001-1500
              	8
              	48
              	12
              	0
            

            
              	1501-2000
              	3
              	65
              	9
              	0
            

            
              	2001-2468
              	3
              	57
              	14
              	1
            

          

          Ce tableau montre moins un passage insensible sur l'ensemble du poème d'un type de versification à un autre qu'une rupture assez brutale aux alentours du v. 1000 avec les habitudes de la poésie lyrique (14 césures lyriques seulement dans les 1468 derniers vers alors que le même nombre était atteint au 126e
 vers). La réciproque est moins vraie que ne l'affirme G. Paris.

          
							La césure épique est représentée d'une manière non négligeable dès le début aux yeux de qui veut bien admettre que l'élision n'est qu'une forme de césure épique.

        

        
          IV. Laisses
.

          Le Roman d'Auberon
 comporte 51 laisses pour ses 2468 vers, de sorte que la longueur moyenne de la laisse est de 48 vers. Deux laisses ont plus de 100 vers : la 1. 2 (101 v.) et la 1. 40 (113 v.) : toutes les deux riment en -a.
 Deux laisses ont moins de vingt vers : la 1. 11 (14 v.) et la 1. 32 (17 v.). De ce point de vue, Auberon
 se distingue nettement de Huon de Bordeaux
 qui comporte 90 laisses pour 10553 v., mais se rapproche de la norme épique telle que les études de M. J. Rychner l'ont définie ; déjà cependant les laisses sont un peu longues pour correspondre à une structure organique précise du récit. En effet, La chanson d'Auberon
 ne présente jamais de laisses parallèles, ni de laisses similaires. L'auteur ne sait pas faire progresser parallèlement deux actions : il en termine une (ou tout au moins, il l'interrompt), avant de s'intéresser à l'autre ; ou bien l'on passe de l'une à l'autre en suivant un personnage : c'est ainsi que le cerf enchanté rend
							de grands services dans le dédale d'événements qui, sans lui, seraient confus (v. 486-788).

          Enfin les laisses sont relativement bien construites ; nombre d'entre elles débutent par un vers d'intonation caractéristique : les quatre cinquièmes comportent un nom de personnage dans leur premier vers ; mais il faut bien reconnaître qu'il y a une bonne part d'artifice purement rhétorique puisque le contenu de la laisse ne se rapporte pas entièrement ensuite au personnage annoncé. A cela s'ajoute, dans une dizaine de cas, l'inversion épique qui confère un rythme particulier à ce vers d'intonation :

          
            Dist Brunehaus : rois Artus entendés.

            (l. 28, v. 1268)
							

            En Romme fu Cezaires enfouis.

            (l. 38, v. 1747)

          

          Les vers de conclusion sont moins nets ; parfois les laisses se terminent sur un vers sans caractère particulier. L'on rencontre cependant une dizaine de conclusions indiquées par l'attitude d'un personnage :

          
            L'amiraus l'ot, .Vc. mercis l'en rent.

            (l. 7, v. 351)

            Et Brunehaus forment le regreta

            (l. 37, v. 1746)

            Esbahis fu, de paour a tramblé.

            (l. 48, v. 2317)

          

          
							Plusieurs laisses se terminent sur un jugement récapitulatif, mais l'auteur, deux fois, a besoin d'un distique pour l'exprimer :

          
            Mais ricement fu dehors sepelis

            Pour chou qu'il ot esté rois posteïs.

            (1. 4, v. 231-232)

            Ensi furent cil gumel enfanchon

            Cevalier fait, ce truis en la canchon.

            (l. 35, v. 1651-2)

          

          encore ce dernier exemple est-il particulièrement maladroit. Voici quelques autres exemples plus traditionnels :

          
            Tant dit que bien ses cuers fu apaisiés

            (l. 14, v. 675)

            Chascuns d'iaus .II. Mantanor moult ama.

            (1. 15, v. 765)

            A l'empereur et a cascun agrée.

            (l. 43, v. 2081)

          

          Trois laisses proposent des anticipations, mais elles n'ont guère de caractère rythmique et sont trop vagues pour être des « conclusions suspensives »
						

          Enfin certaines laisses, pour n'avoir pas de fin caractéristique, se terminent néanmoins de façon heureuse :

          — une action de grâces :

          
            Grases en rent a Dieu le droiturier.

            (l. 3, v. 191)

          

          
							— une explication utile :

          
            Cis a parlé pour lor vies sauver.

            (l. 5, v. 258)

          

          Dans l'ensemble, le récit est essentiellement linéaire, de sorte que la succession des laisses pourrait faire obstacle à son déroulement en en rompant la continuité, là où, au contraire, le roman en vers favorise cette fluidité. Il s'agit d'ailleurs d'un problème très général : la laisse jouait un rôle poétique, musical, créait des nuances par son existence même et l'utilisation qu'en faisait le poète. Manifestement, dès le xiii

							e
 siècle, ces subtilités disparaissent, ne sont plus comprises. Dans ces conditions, le découpage en laisses finit par n'être plus qu'une entrave à la continuité romanesque. L'auteur peut y remédier en se débarrassant des contraintes internes de la laisse,-— et il fait effectivement ici entrer plusieurs idées, plusieurs événements dans une même laisse, — mais les hiatus entre laisses demeureraient, 
							quant à eux, si divers procédés n'étaient à la disposition du poète. D'abord il évite souvent, nous l'avons vu, d'utiliser des formules d'intonation ou de conclusion trop nettes. Mais là, précisément, où il les utilise, là donc où une coupure risquerait de briser le cours du récit, une technique épique de liaison se présente à lui pour éviter cette rupture, ce que M. Rychner appelle un enchaînement. Dans Auberon
, le plus souvent, les exemples de ces enchaînements, qui consistent à reprendre au début de la laisse, l'idée ou l'image sur lesquelles se termine la laisse précédente, se confondent avec les formules de conclusion et d'intonation les plus nettes. Une vingtaine au moins de liaisons de ce type apparaissent. Parfois l'enchaînement ne présente pas de caractéristique formelle, seule l'idée est reprise, dans certains cas au contraire la forme épique est mieux marquée :

          
            Dont sont levé, si vont a lor ostés.

            A lor ostés s'en vont li chevalier.

            (l. 16-17, v. 822-823)
							

            Jules Cesars dist : « Dame, grans mercis. »

            Jules Cezars sa mere mercia.

            (l. 22-23, v. 1079-1080)
							

            Droit au palais la belle a convoie.

            Sus el palais fu la belle menee.

            (l. 42-43, v. 2055-2056)

            Par deseur tous tout le pris en porta.

            Auberons a seur tous le pris eü.

            (l. 46-47, v. 2217-2218)

          

          
							Le poète était donc rompu aux techniques épiques, même si, d'un autre côté, l'on peut le soupçonner de s'être intéressé à la poésie lyrique. Son sujet n'étant pas épique, pourquoi n'a-t-il pas opté plutôt pour le roman ? L'on se serait peut-être moins étonné de voir apparaître Morgain et la cour d'Arthur dans un roman. Mais le poète a conçu manifestement son oeuvre comme un prologue de Huon de Bordeaux
, comme une partie intégrante du corpus important qui se crée autour de cette chanson. Dès lors, il fallait une unité poétique et la présentation épique s'imposait.

          Le poète a correctement rempli sa tâche dans le domaine technique, il a su éviter les laisses de longueur excessive, utiliser avec une certaine rigueur des procédés poétiques déjà vieillis à son époque pour créer cette unité formelle. Si l'on veut bien adopter ce point de vue historique sur l'auteur, on est en droit de lui reprocher d'avoir utilisé un genre suranné à son époque, non de n'avoir pas atteint la grandeur de ses devanciers.

          L'étude des rimes ne va pas contredire ces conclusions.

        

        
          V. Rimes
.

          
            A) Rimes féminines
 :

            
              ée : l. 8, 18, 43 (en tout 167 vers) ;

              age : l. 6 (30 v.) ;

              aire : l. 21 (32 v.) ;

              ie : 1. 13, 42 (en tout 71 v.) ;

              orte : l. 11 (14 v.) ;

            

            Au total : 8 l. et 314 v.

          

          
            Β) Rimes masculines
 :

            
              a : l. 2, 9, 15, 23, 30, 37, 40, 46, 49 (en tout 602 v.) ;

              ans : l. 20 (34 v.) ;

              ant : l. 36 (29 v.) ;

              aut : l. 32 (17 v.) :

              é : l. 31, 48 (en tout 144 v.) ;

              er : l. 5, 51 (en tout 87 v.) ;

              és : l. 12, 16, 19, 24, 28, 39, 41, 44, 50 (en tout 470 v.) ;

              eus : l. 1 (32 v.) ;

              ent : l. 7 (63 v.) ;

              ier : 1. 3, 17, 33 (en tout 195 v.) ;

              iés : 1. 14, 27 (en tout 76 v.) ;

              is : l. 4, 10, 22, 26, 38 (en tout 236 v.) ;

              it/-ist : l. 34 (28 v.) ;

              oi : l. 29 (32 v.) ;.

              on : l. 35, 45 (en tout 46 v.) ;

              our : l. 25 (32 v.) ;

              u : l. 47 (31 v.) ;

            

            Au total : 43 l. et 2154 v.

            La Chanson d'Auberon
 est donc construite sur 22 rimes différentes, ce qui prouve une certaine recherche de l'auteur qui, de plus, a fait l'effort de composer sur des rimes rares et difficiles : -age, -aire, -eus, -orte
, en particulier. Dans la plupart des cas, les rimes sont 
								correctes. Lorsqu'il y a incompatibilité entre une forme grammaticale et la rime exacte, l'auteur, le plus souvent (ou le copiste ?), fait fi de la grammaire au profit de la poésie. A l'intérieur d'une laisse, l'auteur, pour les rimes, se contente de mots simples, le plus souvent d'ailleurs de morphèmes. C'est ainsi que les rimes en -a
 sont produites par des verbes à la 3e
 personne du passé défini ou du futur, par les formes verbales « a, va
 », et les adverbes : « ja, la
 », etc. Les rimes en -ée
 et en -ie
 proviennent surtout d'adjectifs féminins et de participes passés ; celles en -er
 d'infinitifs, celles en -ier
 d'infinitifs et de substantifs.

            Enfin ce poème, malgré sa date, ne confond pas -ent
 (l. 7) et -ant
 (l. 36), c'est là un trait dialectal du Nord.

            Seule la dernière laisse se distingue de l'ensemble : elle est en fait assonancée en -é :
en effet, sur 61 vers, l'on compte -é
 (15 fois), -és
 (4 fois), -el
 (l fois), -er
 (41 fois). La majorité des rimes est certes en -er
, c'est pourquoi la laisse est classée ici dans cette rubrique. Mais c'est la seule laisse si approximative. Plusieurs 
								explications ont été avancées : l'auteur d'Auberon aurait voulu ménager une transition formelle avec Huon de Bordeaux
, chanson assonancée : tout le roman serait un remaniement d'une version assonancée plus ancienne et le remanieur se serait découragé au dernier moment.

            Les faits sont vraisemblablement plus simples : le poète a considéré son œuvre comme achevée avec la l. 50 et effectivement, à ce moment-là, peut commencer l'action de Huon de Bordeaux.
 Mais un copiste malhabile aurait trouvé l'accord entre les deux poèmes insuffisant et se serait cru obligé de « mettre les points sur les « i ». De plus il aurait éprouvé le besoin, ce qui en soi n'est pas absurde, de préparer l'épisode de la rencontre entre Huon et Sebile (Huon de Bordeaux
, v. 4855-4885). Afin de bien lier les poèmes lors de leur réunion dans le même manuscrit, il aurait alors rédigé cette laisse 51 qui n'est donc pas rimée, comme l'est le reste de l'œuvre, et qui, de plus, n'est pas du tout rattachée à ce qui précède :

            
              Signeur, el tans que vous m'oués parler

              Ot .I. seigneur u bourc de Saint Omer.

              (v. 2408-2409)

            

            A aucun moment, dans l'ensemble du roman, une absence de transition n'est aussi flagrante.

            
Auberon
 ne présente donc pas de qualités formelles remarquables, c'est vrai ; il faut même reconnaître qu'il existe une certaine inadéquation entre le contenu du 
								roman et sa forme ; mais les imperfections que l'on peut relever : rimes approximatives, rythmes « mous », alexandrins, usage de césures diverses, se retrouvent ailleurs. Tout au plus leur fréquence est un peu excessive. Il n'y a cependant pas là matière à indignation. Le contenu même de l'œuvre, tel qu'il ressortira de l'analyse, prouve que l'histoire ne manque pas d'une saveur qui, pour être différente de celle qu'offre l'épopée, ne doit pas, à la suite d'une comparaison implicite mais inadéquate, être jugée scandaleusement inférieure.

          

        

      

      
        
Analyse
.

        L'auteur présente son œuvre comme utile et profitable (v. 1-8).

        I) Judas
. Judas Machabée fut un homme remarquable en tous points (v. 9-24). Mais le roi Bandifort, jaloux de lui, décide de l'attaquer (v. 25-32). Judas avait deux frères qu'il protégea avec tendresse ; il fut lui-même un parfait chevalier (v. 33-76). Donc Bandifort, las d'entendre faire l'éloge de Judas, s'attaque avec vingt mille hommes à ses terres et l'assiège dans une place forte où les vivres manquent (v. 77-95). Judas s'en remet à Dieu et voit au lever du soleil un autour fondre sur un canard sauvage pour le dévorer devant les autres oiseaux paralysés d'effroi. Judas décide d'imiter cette conduite ; après avoir averti ses deux
						frères et cent hommes, il sort seul pour provoquer Bandifort qu'il tue, tandis que ses frères détruisent le camp ennemi (v. 96-196).

        Judas réunit alors ses familiers, leur distribue le butin, soigne les prisonniers blessés. Le lendemain matin, il fait incinérer les morts et enterrer le roi Bandifort (v. 192-232). Il convoque ses vassaux en conseil pour les consulter sur le sort que subiront les prisonniers. On décide de les décapiter. C'est alors que l'un d'eux, un émir, prend la défense de ses compagnons : Judas leur laissera la vie sauve, il épousera la fille de Bandifort dont il tiendra la terre. Judas accepte ; l'émir part en ambassade auprès de la jeune fille qui accepte ce mariage (v. 233-351).

        II) « Enfances Brunehaut.
 » Judas épouse la princesse. De cette union naît une fille, Brunehaut, qui reçoit divers dons de quatre fées. L'une d'elles fait le voeu qu'à sept ans Brunehaut quitte définitivement sa famille pour habiter le royaume de Féerie. Judas qui a tout écouté n'en dit rien à sa femme (v. 352-455).

        Le jour de Noël, sept ans après, alors que la cour est réunie à table, au moment du troisième service, un grand cerf entre, s'empare de Brunehaut et l'emporte. Tandis que Judas tente de le poursuivre, Brunehaut est reçue par un roi qui lui accorde à la fois le royaume de Féerie et de grands pouvoirs magiques (v. 456-540). Sur sa demande, le cerf va chercher son père qu'elle peut elle-même rassurer ; elle lui dit en outre que le cerf merveilleux est en réalité la fée vindicative métamorphosée ainsi en punition de son voeu. Si Judas intercède en sa faveur, elle retrouvera sa forme première dans un an. Judas accepte avant de partir. Revenu chez lui, il informe ses vassaux et réconforte sa femme (v. 541-695).

        
						III) Le Cerf
. L'été suivant, Mantanor poursuit, à la chasse, un grand cerf jusqu'à une tente dans laquelle il pénètre. Mantanor le suit et se trouve devant Brunehaut entourée de ses dames. Brunehaut prédit à Mantanor qu'il sera bientôt amoureux du cerf (v. 696-765). A Noël, la cour est rassemblée ; au premier service du souper, le cerf entre dans la salle et se métamorphose devant tous les convives ; il redevient une'femme merveilleuse et richement vêtue. Mantanor, ébloui, s'éprend d'elle et lorsque Brunehaut rappelle sa fée, c'est Mantanor qui l'escorte. Enfin, avec l'autorisation de Brunehaut, il l'épouse ; deux enfants vont naître de cette union : Gloriant et Malabron (v. 766-962).

        IV) « Enfances fuies César
. » Césaire, empereur de Rome, vient en Féerie pour demander sa main à Brunehaut. De leur mariage naît un fils, Jules César, qui sera élevé par son grand-père, Judas (v. 963-1041). Puis Brunehaut lui donne un haubert merveilleux avant qu'il n'aille s'attaquer au géant Brulant qui dévastait la Hongrie. Jules César est vainqueur, son père lui donne le royaume de Hongrie qu'il vient de reconquérir (v. 1042-1147).

        Césaire retourne auprès de sa femme à Dunostre. Elle lui suggère qu'ils marient leur fils à la fée Morgain, sœur du roi Arthur. Sur un double souhait de Brunehaut, Jules César puis Arthur et Morgain se trouvent à Dunostre (v. 1148-1267). Après le mariage, la cour de Bretagne repart grâce à un nouveau souhait de Brunehaut qui, de la même façon, installe le nouveau ménage à Monmur (v. 1268-1351).

        V) « Enfances
 » des jumeaux
. Jules César et Morgain ont deux fils jumeaux ; trois fées qui président à 
						ces naissances forment des voeux pour les deux enfants : Auberon et Georges (v. 1352-1429).

        Conformément au voeu d'une fée, Auberon ne grandit plus à partir de l'âge de sept ans. Morgain lui donne son cor magique dont il fait l'essai. Tous les vassaux arrivent alors miraculeusement et on leur distribue du vin grâce à un hanap merveilleux. Auberon reçoit de Brunehaut un bel épervier (v. 1430-1566). Il réclame encore à sa grand-mère le haubert merveilleux de son père. Brunehaut l'arme donc chevalier (v. 1567-1632). Georges, de son côté, est adoubé par Césaire (v. 1633-1659). Brunehaut et Césaire repartent alors avec Auberon pour Dunostre. Jules César reste avec Georges à Monmur (v. 1660-1727). Césaire meurt après avoir fait son testament. Jules César lui succède (v. 1728-1771).

        VI) Georges.
 Pendant le règne de Jules César, naît Jésus Christ qui sauve les hommes ; mais, à cause d'Hérode, la Sainte Famille doit fuir (v. 1772-1821). Précisément, Georges, à cette époque, était allé en Perse ; il s'éprend de la fille du Soudan de Babylone, il la séduit et les deux amants doivent fuir vers Rome. Ils se reposent en chemin sur le mont Noiron, près d'une source. Un grand serpent s'approche, Georges le tue mais il est lui-même gravement blessé (v. 1822-1892). Son amie doit accoucher. Par pudeur, elle refuse l'assistance...
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